
Condamnë pour avoir injurië Corminbuf

FRIBOURG

Le président d ACUSA
qui avaittraité le conseiller
d litat Pascal Corminbocuf
de déchetw a été condamné

ä 90 jours amendes
sans sursls

R Stéphane Berney
steyhane berney aetlg iesse ch

L atibire avait éclaté en octobre 2006 en
pleine période électorale pour renouveler
le gouvernement tübourgeois La rexuie de
l Association contre les usines d animattz

ACUSA avait épinglé le conseiller d Etat
tübourgeois en charge de l Agrictilture
Pascal Corminbceu en une et ä l intérieur

dans un article accompagné de h photo de
trois petits cochons morts ensanglantés
En haut ä gauche de l image en sutim
pression la photo du conseiuer d Etat
avec cette mention oDéchetv

L homme politique actuel président
du gouvernement tübourgeois avait dé
posé une plainte pénale le 30 octobre
2006 qu il a complétée le 19 novembre
2007

R coupable de diffarnation
et d injure
Au terme de l enquéte menée par le juge
d instruction ean Luc Mooser l auteur
de h publicaüon et président d ACUSA
un Thurgovien de 64 ans a été reconnu
coupable de difiämation et dinjure Ila
été condanmé le 28 mars par ordonnance

pénale ä une peine pécuniaire de 90 ours
amendes sans sursis Le uge dinstruction
a notamment considéré quevies auéga
tions qui tbnt apparaitre le magistrat ou le
candidat ä une fonction publique comme
méprisable sont attentatoires ä l hon
neurv Et ean Luc Mooser de préciser
oLe sursis n a pas été accordé en raison des
antécédents déthvorables du prévenu et du
risque élevé que celui ci ne réalise de
nouveatiz actes délictuetiz similaires v

L accusé avait contesté ä plusieurs re
prises la compétence des autorités udi
riaires tübourgeoises usque devant le
Tribunal pénal tédéral a
Dans son nunaéro d octobre 2006
Is revue d AcUSA éplnglslt Psscsl

cornalnb uf et letraltalt
durtx s
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